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Liberté • Égalité • Fraternité
République Française

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

ARRETE N°

portant décision d’éligibilité à une mesure de remboursement des dépenses afférentes à 
l'évacuation temporaire et au relogement des personnes exposées à un risque prévisible menaçant

gravement des vies humaines

LE PREFET DE LA MARTINIQUE

l’article L. 561-3-1/1er § du code de l’environnement,Vu

Vu le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995-Article 7,

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999

Vu l’arrêté du 12 janvier 2005 n° 0430390A,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0605008/DLAD/PJD du 05 juin 2018 portant 
délégation de signature à Monsieur BOURVEN Patrick, Directeur de 
l’Environnement, du Logement et de l’Aménagement,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013283-009 du 10 octobre 2013, portant plafonnement 
de la prise en charge des dépenses liées à des mesures préventives d’évacuation 
temporaire et de relogement de personnes exposées à un risque naturel majeur,

l’arrêté municipal n° 1137 du 06/05/11, pris par M. le maire de Fort-de- 
France et portant mesures d’interdiction d’habiter,
Vu

l’arrêté municipal n° 1138 du 07 mai 2011 pris par M. le maire de Fort-de- 
France et modifiant le précédent,
Vu

Considérant que M. ANIN Luc, propriétaire du bien immobilier sis parcelle AC 
437, 4 résidence les Charmettes, à Fort-de-France est concerné par une mesure 
d’interdiction d’habiter.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1er: Monsieur ANIN Luc est éligible au remboursement des dépenses 
afférentes à l'évacuation temporaire et au relogement des personnes exposées à 
un risque prévisible menaçant gravement des vies humaines tel que prévu à 
l’article L.561-3 du code l’environnement, et ce, à compter du mois de mai 2012.
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Article 2 : Ce remboursement se fera dans les conditions prévues par l’arrêté préfectoral 
n° 2013283-009 du 10 octobre 2013 et sur présentation du bail de location et des 
quittances de loyers.

Article 3 : Ce remboursement se terminera soit à la réintégration des locaux, soit à la 
résiliation du bail et non signature d’un nouveau bail, soit à l’acquisition effective du bien 
immobilier par la puissance publique.

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
de Fort-de-France dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

- 4 OCT, 2018
Pour le préfet de la Martinique 

et par délégation, 
le Directeur de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement

ic BATAILLER
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Liberté • Égalité • Fraternité
République Française

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

ARRETE N°

portant décision d’éligibilité à une mesure de remboursement des dépenses afférentes à 
l'évacuation temporaire et au relogement des personnes exposées à un risque prévisible menaçant

gravement des vies humaines

LE PREFET DE LA MARTINIQUE

Vu l’article L. 561-3-1/1er § du code de l’environnement,

Vu le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995-Article 7,

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999,

Vu l’arrêté du 12 janvier 2005 n° 0430390A

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0605008/DLAD/PJD du 05 juin 2018 portant 
délégation de signature à Monsieur BOURVEN Patrick, Directeur de 
l’Environnement, du Logement et de l’Aménagement,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013283-009 du 10 octobre 2013, portant plafonnement 
de la prise en charge des dépenses liées à des mesures préventives d’évacuation 
temporaire et de relogement de personnes exposées à un risque naturel majeur,

Vu l’arrêté municipal n° 1683 du 12/08/11, pris par M. le maire de Fort-de- 
France et portant mesures d’interdiction d’habiter,

Considérant que M. DONAT Daniel, propriétaire du bien immobilier sis parcelle 
AC 509 et 512, 24 impasse du Calebassier, à Fort-de-France est concerné par 
une mesure d’interdiction d’habiter.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1er: Monsieur DONAT Daniel est éligible au remboursement des 
dépenses afférentes à l'évacuation temporaire et au relogement des personnes 
exposées à un risque prévisible menaçant gravement des vies humaines tel que 
prévu à l’article L.561-3 du code l’environnement, et ce, à compter du mois de 
août 2011.
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Article 2 : Ce remboursement se fera dans les conditions prévues par l’arrêté préfectoral 
n° 2013283-009 du 10 octobre 2013 et sur présentation du bail de location et des 
quittances de loyers.

Article 3 : Ce remboursement se terminera soit à la réintégration des locaux, soit à la 
résiliation du bail et non signature d’un nouveau bail, soit à l’acquisition effective du bien 
immobilier par la puissance publique.

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
de Fort-de-France dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

- 4 OCT. 2018
Pour le préfet de la Martinique 

et par délégation, 
le Directeur de l’Environnement, 

de l’Aménagement et du Logement
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DEAL

R02-2018-10-04-013

AP portant décision d'éligibilité à une mesure de

remboursement des dépenses afférentes à l'évacuation

temporaire et au relogement des personnes exposées à un

risque prévisible menaçant gravement des vies humainesÉligibilité à mesure remboursement dépenses à évacuation temporaire et relogement personnes

exposées à risque grave des vies humaines
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Liberté ■ Égalité • Fraternité
République Française

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

ARRETE N°

portant décision d’éligibilité à une mesure de remboursement des dépenses afférentes à 
l'évacuation temporaire et au relogement des personnes exposées à un risque prévisible menaçant

gravement des vies humaines

LE PREFET DE LA MARTINIQUE

Vu l’article L. 561 -3-1/1er § du code de l’environnement,

Vu le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995-Article 7

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999,

Vu l’arrêté du 12 janvier 2005 n° 0430390A,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0605008/DLAD/PJD du 05 juin 2018 portant 
délégation de signature à Monsieur BOURVEN Patrick, Directeur de 
l’Environnement, du Logement et de l’Aménagement,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013283-009 du 10 octobre 2013, portant plafonnement 
de la prise en charge des dépenses liées à des mesures préventives d’évacuation 
temporaire et de relogement de personnes exposées à un risque naturel majeur,

Vu l’arrêté municipal n° 168-13/RA du 28/02/13, pris par M. le maire de Sainte- 
Marie et portant mesures d’interdiction d’habiter,

Considérant que M. PLOCUS Marcel, propriétaire du bien immobilier sis parcelle 
P 23, rue du Thé, quartier Cadran, à Sainte-Marie est concerné par une mesure 
d’interdiction d’habiter.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1er: Monsieur PLOCUS Marcel est éligible au remboursement des 
dépenses afférentes à l'évacuation temporaire et au relogement des personnes 
exposées à un risque prévisible menaçant gravement des vies humaines tel que 
prévu à l’article L.561-3 du code l’environnement, et ce, à compter du mois de juin 
2013.
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Article 2 : Ce remboursement se fera dans les conditions prévues par l’arrêté préfectoral 
n° 2013283-009 du 10 octobre 2013 et sur présentation du bail de location et des 
quittances de loyers.

Article 3 : Ce remboursement se terminera soit à la réintégration des locaux, soit à la 
résiliation du bail et non signature d’un nouveau bail, soit à l’acquisition effective du bien 
immobilier par la puissance publique.

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
de Fort-de-France dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

- 4 OCÏ, 2018Pour le préfet de la Martinique 
et par délégation, 

le Directeur de l’Environnement, 
de l’Amén^gernent et du Logement

t^,LüaeL/'trie
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DEAL

R02-2018-10-04-014

AP portant décision d'éligibilité à une mesure de

remboursement des dépenses afférentes à l'évacuation

temporaire et au relogement des personnes exposées à un

risque prévisible menaçant gravement des vies humainesÉligibilité mesure remboursement dépenses à évacuation temporaire et relogement personnes

exposées à risques graves, vies humaines
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Liberté • Égalité * Fraternité
République Française

PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

ARRETE N°

portant décision d’éligibilité à une mesure de remboursement des dépenses afférentes à 
l'évacuation temporaire et au relogement des personnes exposées à un risque prévisible menaçant

gravement des vies humaines

LE PREFET DE LA MARTINIQUE

Vu l’article L. 561 -3-1/1er § du code de l’environnement

Vu le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995-Article 7

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999

Vu l’arrêté du 12 janvier 2005 n° 0430390A

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0605008/DLAD/PJD du 05 juin 2018 portant 
délégation de signature à Monsieur BOURVEN Patrick, Directeur de 
l’Environnement, du Logement et de l’Aménagement,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013283-009 du 10 octobre 2013, portant plafonnement 
de la prise en charge des dépenses liées à des mesures préventives d’évacuation 
temporaire et de relogement de personnes exposées à un risque naturel majeur,

l’arrêté municipal n° 1682 du 12/08/11, pris par M. le maire de Fort-de- 
France et portant mesures d’interdiction d’habiter,
Vu

Considérant que M. SIMASOTCFII François, propriétaire du bien immobilier sis 
parcelle AC 488, 33 rue du Bel Florizon, à Fort-de-France est concerné par une 
mesure d’interdiction d’habiter.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1er: Monsieur SIMASOTCHI François est éligible au remboursement des 
dépenses afférentes à l'évacuation temporaire et au relogement des personnes 
exposées à un risque prévisible menaçant gravement des vies humaines tel que 
prévu à l’article L.561-3 du code l’environnement, et ce, à compter du mois de mai 
2013.
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Article 2 : Ce remboursement se fera dans les conditions prévues par l’arrêté préfectoral 
n° 2013283-009 du 10 octobre 2013 et sur présentation du bail de location et des 
quittances de loyers.

Article 3 : Ce remboursement se terminera soit à la réintégration des locaux, soit à la 
résiliation du bail et non signature d’un nouveau bail, soit à l’acquisition effective du bien 
immobilier par la puissance publique.

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
de Fort-de-France dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

- 4 OCT, 2018Pour le préfet de la Martinique 
et par délégation, 

le Directeur de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement
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DEAL

R02-2018-10-04-015

AP portant décision d'éligibilité à une mesure de

remboursement des dépenses afférentes à l'évacuation

temporaire et au relogement des personnes exposées à un

risque prévisible menaçant gravement des vies humaineséligibilité, remboursement, dépenses, évacuation temporaire, personnes exposées à risques, vies

humaines
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PREFET DE LA MARTINIQUE

Direction de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

ARRETE N°

portant décision d’éligibilité à une mesure de remboursement des dépenses afférentes à 
l'évacuation temporaire et au relogement des personnes exposées à un risque prévisible menaçant

gravement des vies humaines

LE PREFET DE LA MARTINIQUE

Vu l’article L. 561-3-1/1er § du code de l’environnement,

Vu le décret n° 95-1115 du 17 octobre 1995-Article 7

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999

Vu l’arrêté du 12 janvier 2005 n° 0430390A,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0605008/DLAD/PJD du 05 juin 2018 portant 
délégation de signature à Monsieur BOURVEN Patrick, Directeur de 
l’Environnement, du Logement et de l’Aménagement,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013283-009 du 10 octobre 2013, portant plafonnement 
de la prise en charge des dépenses liées à des mesures préventives d’évacuation 
temporaire et de relogement de personnes exposées à un risque naturel majeur,

Vu l’arrêté municipal n° 1683 du 12/08/11, pris par M. le maire de Fort-de- 
France et portant mesures d’interdiction d’habiter,

Considérant que M. SORHAINDO Euphrasie, propriétaire du bien immobilier sis 
parcelle AC 504, 26 impasse du Calebassier, à Fort-de-France est concerné par 
une mesure d’interdiction d’habiter.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1er: Monsieur SORHAINDO Euphrasie est éligible au remboursement 
des dépenses afférentes à l'évacuation temporaire et au relogement des 
personnes exposées à un risque prévisible menaçant gravement des vies 
humaines tel que prévu à l’article L.561-3 du code l'environnement, et ce, à 
compter du mois de janvier 2012.
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Article 2 : Ce remboursement se fera dans les conditions prévues par l’arrêté préfectoral 
n° 2013283-009 du 10 octobre 2013 et sur présentation du bail de location et des 
quittances de loyers.

Article 3 : Ce remboursement se terminera soit à la réintégration des locaux, soit à la 
résiliation du bail et non signature d’un nouveau bail, soit à l’acquisition effective du bien 
immobilier par la puissance publique.

ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
de Fort-de-France dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet de la Martinique 
et par délégation, 

le Directeur de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement - k OCT. 2018

F ic dtaAlCC&R
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DEAL

R02-2018-10-08-005

Arrêté portant imposition de prescriptions de mise en

sécurité et de mesures immédiates prises à titre

conservatoire à la Sté METALCARAIB pour son site

d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de

véhicules hors d'usage ou de différents moyens de

transports hors d'usage et de transit de regroupement et de

tri de métaux et de déchets de métaux et de déchet non

dangereux au DIAMANT.

Arrêté portant imposition de prescriptions de mise en sécurité et de mesures immédiates prises à

titre conservatoire à la Sté METALCARAIB pour son site d'entreposage, dépollution, démontage

ou découpage de véhicules hors d'usage ou de différents moyens de transports hors d'usage et de

transit de regroupement et de tri de métaux et de déchets de métaux et de déchet non dangereux au

DIAMANT.transit regroupement tri métaux déchets métaux 
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DEAL

R02-2018-10-11-003

Arrete préfectorale portant création du comité du contrat

Lirroral Sud
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DEAL MARTINIQUE

R02-2018-10-12-001

Arrêté rapportant une sanction administrative prise à

l'encontre de l'entreprise SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE

TRANSPORT
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DRJSCS

R02-2018-10-09-006

Arrêté fixant la liste des personnes morales de droit privé

habilitées à recevoir des contributions aide alimentaire

Arrêté fixant la liste des personnes morales de droit privé habilitées à recevoir des contributions

aide alimentaire
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Sous-Préfecture du MARIN

R02-2018-10-12-002

201810121212

Manifestation sportive

Sous-Préfecture du MARIN - R02-2018-10-12-002 - 201810121212 58



Sous-Préfecture du MARIN - R02-2018-10-12-002 - 201810121212 59



Sous-Préfecture du MARIN - R02-2018-10-12-002 - 201810121212 60



Sous-Préfecture du MARIN - R02-2018-10-12-002 - 201810121212 61



Sous-Préfecture du MARIN - R02-2018-10-12-002 - 201810121212 62


